
Les libertés publiques,
des droits à défendre et à développer
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Rencontre régionale à Montpellier
Salle Guillaume de Nogaret, place Professeur Mirouze
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ACCUEIL - ANIMATION
 Marisol Garcia Vicente, déléguée du comité régional Languedoc-Roussillon LDH
 Marie-Paule Cordonnier, co-déléguée régionale, représentante Occitanie au comité national LDH

INTERVENTION INTRODUCTIVE
 Nathalie Tehio, présidente de la LDH

TABLES RONDES SUIVIES DE DEBATS AVEC LES PARTICIPANTS

LIBERTE DE MANIFESTER, LIBERTE ASSOCIATIVE, LIBERTE SYNDICALE
 Sophie Mazas, avocate, présidente de la Fédération LDH  de l’Hérault et membre du comité national 
 Jean-Jacques Fresko, porte-parole des Soulèvements de la Terre 
 Le représentant du Mouvement associatif Occitanie 
 Myriam Rivoire, secrétaire générale Union locale Montpellier de la CGT 

LIBERTE DE S’INFORMER, LIBERTE D’INFORMER
 Laurent Sallèles, avocat, spécialiste du droit de la presse
 Alain Doudiès, secrétaire du comité régional LDH, ex-journaliste et communicant public 

JEUNESSE, DROITS ET LIBERTES
 Henri Quatrefages, UFOLEP, président Hérault, avec le témoignage d’un jeune.
 Guillaume Grandjean, Amnesty International (groupe jeunes Montpellier)
 Joëlle Bordet, membre du comité national LDH, psychosociologue, intervient auprès des jeunes des quartiers populaires 

INTERVENTION FINALE 
 Nathalie Tehio, présidente de la LDH
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